
NOTICE EXPLICATIVE 
DE VOTRE FACTURE

La tarification de fourniture de chaleur du chauffage urbain Grande Île se décompose 
en 2 termes : 

•	 Un terme Chaleur ou R1, proportionnel à la consommation
•	 Un terme Abonnement ou R2, forfaitaire lié à la puissance souscrite

À la fin de chaque mois, une facture correspondant à chacun des termes est émise 
avec des tarifs révisés.

Les termes, formules, indices, tarifs unitaires utilisés pour la facturation sont définis 
dans le contrat de Délégation de Service Public et dans votre police d’abonnement.



UNE FACTURE  
DÉTAILLÉE, TRANSPARENTE 
ET EXPLIQUÉE PAS À PAS !

La facture émise mensuellement se 
décompose en 5 chapitres : 

1. Références 
2. Récapitulatif de votre facture 
3. Détails des redevances hors taxes 
4. Révisions des prix 
5. Relevés des compteurs 

Nous allons balayer l’ensemble de 
ces cinq chapitres pas à pas afin 
de vous donner toutes les clés pour 
comprendre la facture dans ses 
moindres détails.



■ Références
 
La partie Référence décrit l’ensembles des informations de votre police d’abonnement qui permet d’identifier votre 
installations et les conditions de facturation.

On y retrouve en particulier les informations suivantes :

(1A) Période de facturation qui correspond en général au mois considéré

(1B) Contact à solliciter en cas de question sur votre facture en rappelant bien les identifiants de votre police 
d’abonnement et les références internes

(1C) Identifiants de la sous-station et de la facture dans le référentiel du réseau Grande Île

(1D) Coordonnées de l’organisme gestionnaire en charge du paiement des factures. Pensez-bien à informer le 
délégataire de tout changement qui pourrait intervenir afin d’éviter les difficultés de facturation.
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■ Récapitulatif de votre facture  
Le récapitulatif distingue les termes tarifaires selon leur nature.

(2A) Il mentionne ainsi d’abord la part liée à la consommation d’énergie (terme R1) 

(2B) Il indique ensuite les différents termes d’abonnement (termes R2x) qui représentent différentes prestations du 
service en fonction de leurs indices. 

• R21 : coût de l’énergie électrique utilisée pour assurer le fonctionnement des installations énergétiques
• R22 : conduite et maintenance légère
• R23 : gros entretien et renouvellement des équipements
• R25 : remboursement des investissements portés par la collectivité
• R24 : remboursement des investissements portés par le délégataire
• R24SUB : terme reflétant la réduction des coûts engendrée par les subventions
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■ Détail des redevances hors taxes 

(3A) Le terme unitaire R1 chaleur est obtenu par application d’un coefficient de mixité représentant la proportion de 
chacune des énergies primaires utilisées dans la production de chaleur du réseau Grande Île (biomasse, gaz). Cette 
proportion est engageante pour le délégataire.
Le terme R1 total intègre également des composantes liées au coût de l’électricité nécessaire et aux émissions de 
CO2 générées.

(3B) Chacun des termes fait l’objet d’une révision mensuelle par application d’un coefficient dont le calcul est détaillé 
plus loin dans la facture (cf. Révision des prix).

(3C) Le montant total de redevance R1 est obtenu en multipliant le prix unitaire R1 révisé par la consommation de 
chaleur réelle du bâtiment, relevée mensuellement sur le compteur de chaleur. Cette consommation est exprimée en 
MWh utiles (Cf Relevés des compteurs).

(3D) Les montants de l’abonnement au titre des différents termes R2 sont obtenus en multipliant les termes unitaires 
révisés (cf. Révision des prix) par la puissance souscrite, exprimée en kW, et propre à chaque abonné.
La puissance souscrite caractérise le besoin d’appel de chaleur nécessaire dont doit disposer le bâtiment concerné et 
est définie dans la police d’abonnement.
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■ Révision des prix

(4A) Formule contractuelle de calcul de révision des prix pour le terme tarifaire considéré (Révision A : combustible 
biomasse et transport / Révision B : selon les différents index gaz / Révision C : électricité).
Ce type de formule utilise différents indices dont la variation fait varier le terme tarifaire en fonction de leur pondération.

(4B) Libellé des indices contractuels utilisés dans la formule de calcul.

(4C) Valeur des indices à la date de calcul de la révision (1er jour du mois de facturation).

(4D) Valeur de base des indices contractuels correspondant à la date de détermination du prix (1er juillet 2018).

(4E) Coefficient de révision global obtenu sur le terme tarifaire unitaire par application de la formule d’indexation.

(4F)  Détail des indices pris en compte pour l’évolution du terme tarifaire.

(4G) Valeur moyenne de indices à la date de calcul de la révision ramenée au prorata de la durée d’application de 
l’indice sur la période. 
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■ Relevés des compteurs

(5A) Période de relevé du comptage considérée.

(5B) Index de début et de fin de période correspondant aux relevés réels mensuels effectués en sous-station. 

(5C) La consommation mensuelle de la sous-station, exprimée en MWh utiles est obtenue par différence entre les 
index de fin et de début de période de facturation.

(5D) Historique des consommations de chaleur sur les 12 derniers mois, exprimé en MWh. Pour connaître les 
consommations des mois antérieurs, il est nécessaire de se reporter à une facture d’un exercice précédent (disponible 
sur l’Espace Client).
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Grande Île  par 

Dalkia - Service commercial V3E
Référent commercial :

Armen BALIAN - 06 09 51 47 90
armen.balian@dalkia.fr

15A avenue Albert Einstein
69100 Villeurbanne


